
Un(e) apprenti(e)  
CAP Agricole Jardinier Paysagiste  

Missions principales : 

Sous l’autorité du maître d’apprentissage, l’apprenti(e) apprendra à réaliser des travaux d'aménagement 
(taille, tonte, création de massifs floraux), grâce à des outils manuels et engins motorisés. Ainsi il/elle sera 
capable de réaliser des plantations de végétaux, l'engazonnement ou la mise en place d'infrastructures 
(systèmes d'arrosage, petits ouvrages et installations, etc..). 

Ce que nous attendons de vous : 

✓ Rigueur et méthode  
✓ Sens de l’écoute et de l’observation  
✓ Savoir rendre compte de son activité 
✓ Savoir travailler en équipe  

 
Pourquoi rejoindre nos équipes ? 

• Rémunération correspondante à un pourcentage du Smic qui varie en fonction de l’âge et de la 
progression dans le cycle de formation 

• Participation à la protection sociale 
• Avantages CNAS (Comité National d’Actions Sociales) 
• Cycle de travail sur 4 jours : 7h30-12h00/13h00-17h30 

 
Comment postuler ? 

Merci d’adresser votre candidature (CV et lettre de motivation) avant le lundi 29 juin 2026 : 
➢ Par email : laureen.allombert-blanc@mairie-gisors.fr / Téléphone : 02.32.27.63.99 
➢ Par voie postale : Monsieur le Maire, Direction des Ressources Humaines, Quai du Fossé aux Tanneurs 

BP 82, 27140 Gisors 
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